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1

1 Refus des accuses de venir à L'audience. — Procès-verbal de 

L'Imissïer. — Question de compétence. — Anèl de la 

Cour. 

L'attente publique a encore été trompée : un seul ac-
cusé , le sieur Nicot , de la catégorie de Saint-Etienne , 
a consenti à se laisser conduire à l'audience ; ainsi 24 ac-

cusés sont amenés sur les bancs. 
La Cour entre en séance à midi vingt minutes. 
M. Cauchy , greffier en chef , fait l'appel nominal des 
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1G1 pairs qui ont suivi toutes 
jour. Aucun des membres de la Cour n'est absent 

M. leprocureur-gènèral : L'arrêt de la Cour d'hier avait 
ordonné que les accusés non présens à l'audience seraient 
amenés à celle d'aujourd'hui. L'arrêt de la Cour a été exé-
cuté par ses huissiers ; ils se sont présentés dans les pri-
sons où les accusés son détenus. L'accusé Nicot, de 
Saint-Etienne, est le seul qui ait obtempéré à l'injonction 

I de la Cour; les autres ont déclaré qu'ils ne céderaient qu'à 
i la force des baïonnettes. Nous n'avons pas pensé devoir 

recourir à ce moyen. 
< Nous déplorons Taveuglement des accusés , nous re-

grettons qu'au lieu d'écouler la voix de leurs véritables 
intérêts, ils cèdent à des conseils perfides, ils abusent de 
la longanimité, de la patience de la Cour, de sa déférence 
pour le droit de défense ; cette conduite sera appréciée 
par vous, elle le sera par l'opinion publique. Nous ncus 
bornons à requérir én ce moment la lecture des procès-
verbaux qui constatent leur refus de comparaître, nous 
réservant de prendre à l'égard des accusés absens, malgré 
les injonctions qui leur ont été faites, telles réquisitions 

que de droit. » 
M. Cauchy, greffier, donne lecture des procès-verbaux 

dont voici la teneur : . 

A la maisen de Sainte-Pélagie. 

« L'an 1835, le 20 mai, six heures du matin, je Jean-An-
toine Sajou, huissier-audiencier près la Cour des pairs, me suis 
rendu, en vertu de l'ordre de M. le procureur-général, à la 
maison d'arrêt de Sainte-Pélagie, à l'effet d'en extraire les de-

vint prêter ù l'opinion que je vais soutenir le poids d'un talent et 
d'une expérience que je n'ai pas. Appelé pour la première fois 
à paraUre devant un Tribunal aussi élevé, j'aurai besoin de' 
toute votre indulgence pour m'entendre; je la réclame en la-
veur de mon âge, j'espère que vous ne me la refuserez pas/ 

» La question de compétence que je soulève en ce moment 
est une question immense qui divise encore les meilleurs es-
prits; et cependant, je ne crains pas de le dire, si celle question 
élait examinée de bien près, si elle l'était avec sincérité , avec 
bonne foi , si elle l'était surtout sans cet esprit de parti qui n'é-
gare pas moins les juges que les accusés politiques, je ne crains 
pas de dire que la solution n'en serait point un instant douteuse. 

» Cet examen consciencieux, Messieurs, je viens le faire avec 
vous; bien que j'aie longuement médité la question, je vous 
l'avoue , je me suis encore défié de moi-même ; j'ai voulu con-
sulter les jurisconsultes les plus distingués avant d'oser l'abor-
der, et c'est plutôt leur opinion que la mienne (pie je viens vous 

apporter. . 
«N'attendez donc pas de moi ni art, ni subtilités de langage; 

ma cause n'en a pas besoin ; je parlerai sans prétention , je tâ-
cherai de le faire avec convenance; et puissent mes paroles por-
ter dans vos esprits la conviction qui m'anime ! 

» Deux opinions sont en présence : la première, qui consisle 
à dire que l'ai t. 28 de la Charte donne à la Chambre des pairs 
le droit dé juger Ions les attentats contre la sûreté de l'Etal qui 
lui sont déférés, et de ne suivre que les formes qui lui convien-
nent. 

» Avec ce système, on va loin, bien loin!... et peut-être 
votre expérience s'en est-elle déjà aperçue 

» La deuxième opinion plus sage, plus modérée et, il faut le I éclatent 

à juger un procès de cette nature , alors même qu'une loi eut 
été faite, parce qu'il ne s'agit pointici d'un attentat à la personne 
du Roi , de la reine ou de l'héritier présomptif de la couronne. 

» Et d'ailleurs, voyez jusqu'où ce système vous mènerait s'il 
vous fallait juger indistinctement tous les attentats à la sûreté 
de l'Etat ! Mais vous seriez alors les juges de toutes les émeu-
tes ; car toutes les émeutes sont des attentats manifestes à la sû-
reté de l'Etat. 

«Peut-être, me dira-t-on, qu'il s'agit ici de quelque cltose de 
bien plus grave qu'une émeute ? que c'était un vaste complot 
qui couvrait toute la France, et qu'il importait déjuger simul-
tanément. 

» Je ne sais, Messieurs, pour moi, si celte assertion est aussi 
exacte qu'on veut le dire : ce serait ni'expliquersur le fond, je 
ne le ferai pas; les débats d'ailleurs l'établiront. 

» Je dirai seulement que c'est la prétention de tous les pou-
voirs de vouloir rattachée à des idées de complots, toutes les ac-
cusations qu'ils vous portent ; j'ajouterai en passant , au 
nom des Lyonnais que je défends, qu'on se tromperait étran-
gement si l'on ne voulait voir dans l'insurrection lyonnaise 
qu'une conspiration républicaine; il y avait au fond une ques-
tion bien autrement importante , question que tôt ou tard 
remuera la société entière ; car voyez -vous , Messieurs, quand 
l'homme qui produit meurt de faim à côté du riche qui l'ex-
ploite , quand la misère veille sans cesse à ses côtés et vient 
lui souiller d'affreuses pensées, oh! alors il peut se résigner 

une fois; mais, suivant la riche expression de M. Sanzet, la 
résignation , c'est l'attitude ; et les peuples n'attendent pas 
toujours , et quand ils sont lassés , les jours de révolution 
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dire aussi, plus conforme au texte et à l'esprit de la Charte,«t 
celle-ci : L'art. 28 qu'on invoque , pour ne rien laisser à l'arbi-
traire, a dit qu'une loi viendrait définir quels sont les attentais 
qui seraient déférés à la Chambre des pairs; or , cette loi n'est 
point encore faite, c'est une lacune dans la législation que vous 
ne pouvez combler. 

»Ûn Tribunal n'existe que lorsque la loi a positivement déter-
miné sa juridiction ! Un Tribunal n'existe que lorsque la loi a 
également réglé ses formes de procéder ! Celle opinion , Mes-
sieurs, qui au reste est celle de tous les publlcistes , n'est point 
sans force; c'est celle-là que je viens développer devant vous. » 

Ici M" des Aubiez lit l'article 28 de la Charte , et se li-

vre à la discussion de cet article,. 
« Sans doute , dit -il , la Chambre des pairs aura un droit de 

juridiction dans certains cas; mais tant que ces cas ne seront 
point définis , légalement définis , ce droit de juridiction 
pourra-t-il être exercé? telle est la question qui vous est 

posée. 
«Messieurs, c'est là une question de bonne foi, et qui ne peut 

se résoudre qu'avec la conscience ! De bonne foi, croyez-vous 
que les rédacteurs de la Charte n'aient rien voulu dire en met-
tant dans l'art. 28, après : la Chambre des pairs connaîtra des 
crimes de liaute trahison et des attentats contre la sûreté de 
l'Etat, ces mots : qui seront définis par la loi ? Croyez-vous 
que ce soit là une vaine formalité ? Croyez-vous qu'on puisse 
les retrancher impunément pour ne prendre de l'article que ce 
qui vous convient ? Je dis , Messieurs, que cela n'est pas possi-
ble; je dis que non-seulement cela n'est pas juste, n'est pas 
loyal ; mais que cela est contraire à tous les principes reçus en 
matière d'interprétation légale ! 

» Les mots ont une valeur à laquelle on ne peut se soustraire, 

surtout dans les lois, eù tout, jusqu'à la ponctuation, a son in-

fluence. 
» Comment ! mais dans les affaires les plus minimes , dans 

les tribunaux les plus subalternes, où il ne s'agit que d'intérêts 

Ah ! c'est bien vrai ! 
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nommés ci-après . 
« Cavaignac, Berrier-Fontaine, Beaumont, Vignerte, 

bon, Guinard, Recure, Delente , Gaillard de Kersausie , Her-
bert, Chilman, Pornin , Rosières, Poirotle, Delayen , Leconte , 
Le Normand, Crevât, Landolphe, Tassin, Candre, Fournier, 
Sauriac, Pichonnier, 1 lubin de Guer, Guihout, Marrast,Baslien, 
Ruger, Gueroult, Fouet, Granger Billon, Delaquis, Caillet, 
Provost, Buzelin, Yaré, Mathon, Cahuzac, Bechet , Mathieu et 

Imbert. 
« Là, après avoir fait connaître au directeur l'objet de ma 

mission , j'ai été conduit dans les chambres des accusés aux-
quels, en présence dudit directeur, j'ai notifié l'ordre de la 
Cour, en leur faisant connaître que j'allais procéder à son exé-

cution. 
« A quoi ils ont chacun et individuellement répondu , dans 

les mêmes termes, qu'ils persistaient dansleur précédente résis-
tance auxdits ordres, et qu'ils ne se rendraient à l'audience que i «*> — 
contraints par la force des baïonnettes. Sur quoi je leur ai no- pécuniaires, on s'enchaîne au texte de la loi; oh en pèse tous les 
tifié que j'allais dresser acte de leur rébellion à la loi, rébellion | mots, et telle est la puissance de cet examen, que souvent la 

dans laquelle ils ont persisté. 
» Desquels faits j'ai rédigé, en présence du directeur, pro-
s-verbal que je déclare sincère et véritable , et a le directeur 
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signé avec moi. SAJOU 

« Je dois ajouter que j'ai également fait connaître aux accu-
sés que la question de la compétence devait être plaidée à l'au-
dience de ce jour, au nom de plusieurs de leurs co-aceusés, par 
l'avocat de ceux-ci , et que la Cour entendrait tous les accusés 
sur ce moyen exceptionnel comme sur tous les autres. A quoi 
ils ont répondu qu'ils ne reconnaissaient pas la Cour et qu'ils 
avaient protesté déjà contre tous arrêts présens et à venir. » 

Les deux autres procès-verbaux , conçus exactement 

dans les n êmes termes et sur le même modèle , consta-

tent les refus formels de tous les accusés , à l'exception 

de Nicot , de comparaître devant, la Cour. Les accusés 

qui ont énergiquement exprimé ce refus , sont : 

A la Conciergerie: Carrier, Martin, Albert, Hugon, Lagran-
ge , Caussidière (Jean) , Marigné , Didier, Rocziuski , Tliion , 
Noir, Margot , Ilu^uet, Reverchon (Marc) , Drigeard-Desgar-
niers,Girod (Jules), Benoît Câlin, Tiphaine, Caussidière (Mare), 
Rossary, Reverchon (Pierre), Riban, Froideveaux, Gilbert dit 
Miran, Maillcfer, Tourrès, Ravachol, Desvoys, Corréa, Adam, 
Pradel , Lange, Bérard , Yillard, Chagny, Blanc, Lafond , Jo-
bely, Despinas, Bertholat, Cachot, Charles et Chéry. > 

A la prison de l'Abbaye : Thomas, Sliller , Tricoiel , Caillié, 
de Régnier, Farolet, Bernard et Lapotaire. 

M. U président : Me
 des Aubiez, vous avez la parole. 

M e des Axibiers ; Pairs de France, je viens au nom de tous 
les accusés que je suis chargé de défendre, et je m'einpres.-ie 
d'ajouter avec leur complet assentiment, faire entendre devant 
vous une dernière et solennelle protestation contre votre juri-
diction, que nous ne saurions reconnaître, pas plus les accusés 
que les défenseurs. 

» Je sais (m'en venant plaider ce moyen, qu'en venant vous 
parler encore de votre compétence, si souvent mise en ques-
tion, je dois m'altendre à peu de succès; cette pensée ne m'a 
point découragé ; c'est un devoir sacré pour un défenseur de 
ne rien négliger des moyens de sa cause, et ce devoir, je viens 
le remplir, J'aurais voulu qu'une voix plus habile que la mienne 

formé emporte le fond 
» Et ici où il s'agit des intérêts les plus sacrés, ici où l'on ne 

traite que des questions de vie ou de mort, ici où les accusés 
jouent leur tête, on viendra, au moyen d'un article mutité, 
vous donner sur eux une juridiction contestée, faire bon mar 
ché du vœu solennellement exprimé dans la Charte, et suppri-
mer d'un seul trait de plume cinq mots qui en détruiront tout 

le sens ! 
» Je dis, Messieurs, que cela n'est pas légal ; je dis que cela 

répugne autant à la conscience des juges qu'à celle des accu-
sés; je dis que si l'accusé ainsi transplanté n'a plus de garan-
ties, le juge à son tour n'a plus ni guide ni appui, qu'il marche 
en aveugle, et si plus tard des difficultés imprévues v.ennent à 
surgir, qui sait s'il pourra les surmonter? 

» Reconnaissons-le donc, parce que c'est la vérité, il y a dans 
la législation une lacune qui n'est point comblée. Sans doute, 
vous avez un droit de juridiction, mais ce droit était subordon-
né à une condition qui n'a point été remplie. 

» J'irai plus loin maintenant, je dirai que si cette loi promise 
par la Charte fût venue définir les attentats à la sûreté de l'Etat, 
vous ne seriez point encore les juges de ce procès ! Et je vais 
le prouver. 

« Qu'est-ce qu'il s'agissait de définir? Assurément ce n'était 
pas l'attentat en lui-même ; car le Code pénal y eût pourvu ; ce 
qui devait surtout déterminer votre compétence, c'était le rang, 
la dignité , la position sociale du prévenu traduit à votre barre. 

» Cela est si vrai, que lorsque le 8 mars 1816, la Chambre 
des pairs arrêta sur sa compétence des résolutions qui devaient 
devenir plus tard la loi complémentaire de l'art. 53 de l'an-
cienne Charte , elle ne définit crimes de haute trahison et atten-
tats à la sûreté de l'Etat qui seraient soumis à sa juridiction, 
que ceux commis par les hauts dignitaires du royaume, de-
puis les princes du sang jwsrjw'flit.c gouverneurs dis divisions 
militaires; et vous ne lites d'exception à cette règle générale 
que pour le cas d'attentat à la personne du Roi , de la reine , 
ou de l'héritier présomptif de la couronne, a ailenlat, disiez 

Un accusé : 

M
e
 desAubiezéiablitpardes citations etdes exemples que de-

puis la révolution de 1850, des faits souvent plusjgraves que ceux 
du mois d'avril se sont passés, qui cependant n'ont point été 
déférés à la Chambre des pairs ; il cite en terminant un arrêt 
de la Cour de cassation du 15 décembre 1815, rendu sur le 

pourvoi de M. de Lavalelte qui demandait son renvoi devant la 
Chambre des pairs, soutenant que l'art. 52 alors de la Charte 
(aujourd'hui l'art. 28), lui attribuait la connaissance de ces 
attentats; voici comment est conçu cet arrêt : 

La Cour, etc. ; 

Attendu que le demandeur a été mis en accusation et ren-
voyé devant la Cour d'assise? de la Seine, comme complice 
d'un attentat à la sûreté de l'Etat ; 

Que l'art. 32 de la Charte n'attribue pas à la Chambre des 
pairs indistinctement la connaissance de tous les attentats 
contre la sûreté de l'Etat, mais seulement de ceux qui seront 
définis par la loi; 

Qu'aucune loi n'a encore déterminé ceux de ces attentats qui, 
conformément à cet article de la Charte, doivent être soumis à 
la Chambre des "pairs; 

Qu'ils demeurent donc encore dans le droit commun, re-
jette. 

S'emparant de cet arrêt, M
c
 des Aubiez en reproduit et en 

discute tous les motifs. « Que deviennent, s'écrie-t-il , en pré-
sence de ce monument de la jurisprudence, tous les commen-
taires faits sur l'art. 28 pour justifier votre juridiction! Com-
ment ! c'est aujourd'hui, après la révolution de 1830, qu'on 
viendra équivoquer sur la Charte, en retrancher des mots , dé-
naturer son esprit, sa pensée! Prenez-y garde. Messieurs, il y 
a des interprétations qui portent malheur! 1830 n'est pas si 
loin que vous l'ayez déjà oublié ! 

» Songez que si la Cour de cassation ne peut point casser vos 
arrêts, parce que votre position est trop élevée, d est un autre 
tribunal qui les cassera, celui de l'opinion publique, et que ce-
lui-là en vaut bien un autre. 

» Quand le jeune Desèze venait à mon âge plaider devant la 
Convention, lui aussi savait que sa cause était perdue d'avance; 
mais il disait à ses juges : « Allez, vous tous qui jugez , il est un 
» Tribunal qui vous jugera à votre tour, c'est celui de l'histoi-
» re! » Et vous savez s'il disait vrai !....» 

Résumant rapidement toute la discussion, M
e
 des Aubiez 

termine ainsi sur ce premier point : 

« L'article 28 donnait à la Chambre un droit conditionnel ; 
celte condition ne s'est point accomplie; le droit esUispendu; 
une loi a été promise, cette loi reste à faire, on n'y peut sup-
pléer par une ordonnance. 

» D'autre part, alors même que la loi eût été faite, l'attentat 
que vous avez à juger en ee moment ne pouvait point y être 
compris, et vous ne seriez pas encore investis par la loi. 

» Enfin, ce serait une grande question, et qui serait à exa-
miner dans une délibération législative, que celle de savoir si 
aujourd'hui la pairie, telle qu'elle est, dépouillée de son héré-
dité, serait encore dans les termes voulus, dans les conditions 
primitives indispensables pour avoir à juger de pareils atten-

tats. ... 
» Messieurs, je ne soulève cette opinion qu'avec timidité et 

d'une manière tout-à-fait incidente. Ce sera à vous à la peser, 
el je la livre à la gravité de vos méditations. 

» Jusqu'ici je n'ai traité, Messieurs, que la question de droit -
que serait-ce si je vous faisais voir la question de droit sous uti 
autre point de vue? Ainsi dony, vous voilà constitués en Cour 
de jusiiee, c'est très-bien! mats c'est ce qu'il y avait de plus fa-
cile. Il faut fonctionner maintenant! c'est ici que naissent en 
foule les difficultés. Il ne suffit pas d'être juges, il faut à des 
juges un Code, une procédure tracée à l'avance. » 

L'avocat énumère les embarras et les difficultés de toute es-
pèce qui vont s'élever dans le cours de ces longs débats. « Eh 
emoi! s'écrie-t-il , les mêmes hommes connaissent de l'instruc-
tion secrète, procèdent aux interrogatoires, statuent sur la mise 
en accusation , puis ass.stent aùx débals et prononcent sur le 
sort des accusés. Voilà des hommes politiques qui jugent des 
hommes politiques, et avec leurs passions politiques pour Code! 

vous, qui devait toujours être de la compétence de l'a Cour, Voilà des vainqueurs qui jugent des vaincus après treize mois 
quelle que fût la qualité du prévenu. » de captivité , sans recours possible , sans contrôle , comme il 

» Voilà vos précédens, Messieurs; je vous les cite, parce leur convient (que dis-je! et Dieu veuille que je me trompe ! ) 
qu'ils vous appartiennent , qu'ils vous prouveront beaucoup qui vont les juger peut-être en leur absence , sans les voir, 
mieux que je ne le pourrais faire que vous n'auriez jamais eu sans les entendre , ni eux , ni leurs défenseurs , ni leurs 



témoins , et les jeter pêle-mêle dans une condamnation géné-
rale ! 

» Quel spectacle, grand Dieu ! mais on se sent défaillir à une 
pareille pensée ! Oh ! que ceux qui sont assez téméraires pour 
prendre sur eux une pareille responsabilité passent outre ! 
mais qu'ils regardent derrière eux, et qu'ils voient l'abyme 
qu'ils auront creusé ! 

« Les révolutions les plus dangereuses ne sont pas toujours 
celles qui se passent dans la rue. Il y en a qui remuent la so-
ciété jusque dans ses fondemens, et qui parlent de plus haut. 
Quand on ne croit plus à la justice , ce dernier asile de la sé-
curité publique, malheur à un pays ! malheur surtout à ceux 
qui en ont fait douter "... 

» Pourquoi, an-dehors, ces manifestations contre votre juri-
diction ? pourquoi ces démonstrations d'intérêt , faites bien 
moins en faveur des accusés, qu'en haine de leurs juges? 
C'est qu'il y a en France cet instinct d'équité nationale qui 
se soulève à la violalion de tous les droils de la justice; c'est 
qu'en voyant tant d'accusés livrés à l'arbitraire le plus absolu 
et sous le coup d'une accusation terrible , il s'opère une réaction 
violente, qui fait qu'on s'attendrit, qu'on s'émeut sur le sort 
de tant de victimes et que la pitié vient s'asseoir au banc des 
accusés. La pitié ! je me trompe : c'est le sentiment de la jus-
tice , et ce sentiment ne trompe jamais ! 

» N'est-ce rien pour vous, Messieurs, que ces avertissemens 
du dehors? N'est-ce rien que ces récusations honorables part.es 
de tous les rangs, de cette assemblée et que ces sympathies toutes 
françaises qui se manifestent jusque sur ces bancs! 

» Je voudrais, Messieurs, qu'il me fût donné de trouver des 
accens qui vous touchent. Je voudrais qu'il nie fût donné de 
vous entrainer à mon opinion.' Je vous le demande encore, y 
a-t-il convenance à vous de venir vous jeter à travers de pa-
reils débats , à venir compromettre la pairie clans des discus-
sions qui peuvent devenir des discussions d'homme à homme. 

» Hélas ! dans le siècle où nous vivons, tous les grands pou-
voirs s'affaissent, tout s'altère, tout se déconsidère. Vous con-
vient-il de remplir ici les fonctions si terribles, si solennelles et 
si difficiles dé juges, de siéger contre le volute iaCharte, contre 
celui des accusés, contre l'opinion publique? Croyez-vous en-
suite que ce soient des fonctions qui s'improvisent que les fonc-
tions de juge? Non, non, ce sont de pénibles fonctions, qui ne 
s'improvisent pas plus que les formes qui les en 1 ourent, et quand 
la Charte, dans sa prévoyance, disait qu'une loi était à faire, 
c'est qu'elle sentait qu'il serait impossible de s'en passer. 

» J'aurais, Messieurs, encore mille choses à vous dire Je 
m'arrête ! Il y a des choses qui ne peuvent pas se dire ; mais 
qui se sentent. J'espère que vous me comprendrez. 

» Puissiez-vous être assez heureusement inspirés pour vous 
abstenir, lorsqu'il en est temps encore, d'une juridiction aussi 
contraire à la justice qu'à la raison publique ! Puisse cet acte de

N 
justice et d'indépendance être le prélude d'un grand acte de 
clémence ! la société sera rassurée, la justice sera satisfaite, l'hu-
manité aura sa part, et la France entière y applaudira ! 

» Pairs de France, j'attends avec confiance et avec respect 
votre décision. » 

M. Martin ( du Nord), procweur-cjènèral : Messieurs, avant 
de discuter la question que l'on soulève, nous ne pouvons nous 
dispenser de répondre en quelques mots aux dernières obser-
vations que vous venez d'entendre ; « Vous convient-il, a-t-on 
dit, de vous mettre en opposition avec l'opinion publique, qui 
se déclare contre votre compétence? L'arbitraire sicd-il à votre 
haute justice? Là où l'on voudrait voir des accusés et des juges, 
voulez-vous qu'on ne voie que des vainqueurs et des vaincus? » 

« Répondre à ces reproches, c'est presque , je le sens, Mes-* 
sieurs, oublier votre propre dignité. Si, dans ces graves con-
jonctures, vous aviez besoin d'une autre force que la vôtre, je 
vous dirais que l'opinion publique, loin de repousser votre ju-
ridiction, l'invoque et l'appuie; qu'elle recevra votre arrêt 
comme un bienfait publie. 

« Est-ce donc pour les traiter en vaincus que vous faites 
comparaître les accusés devant vous, vous qui déjà n'avez oppo-
sé à leurs égaremens que douceur et longanimité? Puisque l'oc-
casion se présente de le déclarer, qu'on sache donc de quelle 
manière votre justice les a déjà traités. Rien de ce qui pou-

vait adoucir leur sort ne leur a été refusé : libre accès auprès 
d'eux pour leurs parens, leurs amis , même pour ceux qui se 

■ disaient tels ; toutes les facilités , tous les soins qu'ils pouvaient 
souhaiter, des séjours dans les maisons de santé, et chose inouie 
peut-être jusqu'ici, la captivité suspendue, les portes de la pri-
son s'ouvrant devant eux ; voilà ce que vous avez fait pour les 

accusés. 
» .Après tant de générosité, ont-ils donc à craindre votre ar-

bitraire? Ne doivent-ils pas plutôt se confier à votre justice? 
Que nous parlc-t-on de vainqueurs et de vaincus , comme s'il 
s'agissait ici d'un combat régulier! Ceux qui ont pris les armes 
contre les lois, contre l'ordre social , n'ont jamais été que des 
rebelles, et quand ils sont devant vous , ce sont des accusés de-
vant leurs juges. » 

M. le procureur-général examine ici la question de compé-
tence. Il soutient que cette compétence, toute dans l'intérêt de 
la société, egt loin de blesser les intérêts des accusés. 

» Après des discordes civiles, dit ce magistrat, et au milieu 
de commotions politiques, quand le trouble apporté à la société 
a compromis ou pu compromettre des intérêts individuels, pen-
se-t-on que des citoyens appelés momentanément à siéger com-
me juges apportent'dans leur décision le calme nécessaire pour 
rendre toujours bonne justice? Croit-on qu'il suffise alors de la 
pureté des intentions ? N'a-t-on pas lieu de craindre qu'effrayés 
du danger qu'ils ont couru, et désireux d'en prévenir le retour, 
les citoyens prononcent des condamnations tellement sévères, 
qu'elles pourraient être taxées d'injustice ? Ces dangers n'exis-
tent plus, lorsque les attentats sont déférés à un corps politique 
nombreux, permanent, dont les membres ont traversé des cir-
constances difficiles, et se sont habitués, par une longue expé-
rience des affaires, à discerner le vrai du faux, et à faire la part 

de la faiblesse et de l'erreur. 
» Ce sont ces considérations qui ont dû déterminer l'auteur 

de la Charte de 1814 à regarder, nous ne dirons pas comme 
une nécessité politique, mais comme une nécessité de justice, à 
consacrer pour le jugement de cértayis crimes la juridiction de 

la Cour des pairs.» 
M. le procureur-général établît que de tout temps une haute 

juridiction a été chargée du jugement des crimes et délits impu-
tés aux grands dignitaires de la couronnent de la connaissance 
des crimes, des complots et des attentats contre la sûrelé inté-
rieure del'Elatet contre la personne du chef du gouvernement. 

une antique monar 
Mables qu'il aura prive la société de l'appui qu elle devait trou-
ver dans ce Tribunal auguste! La raison répugne à admettre 

celte opinion. 
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» La pensée de l'art. 55 de la Charte de 1814 a élé celle-ci : 
de créer pour la Chambre des pairs une compétence qui serait 
exclusive; mais comme le Code pénal de 1810 avait qualifié 
d'attentat à la sûreté de l'Etat des crimes dont quelques-uns 
ne pouvaient^ raison de leur peu d'importance,appeler la juri-
diction de la Cour des pairs, il fallait, d'une manière expresse , 
établir celte compétence exclusive, et une loi a été promise qui 
devait l'établir. 

» Mais, île ce que cette compétence ne pouvait être détermi-
née que par une loi postérieure, en résultait-il que l'article 55, 
restât sans application jusqu'à la promulgation de la loi? C'est 
là ce que nous riions de la manière la plus formelle. 

» Voici de quelle manière cet article doit être entendu : Jus-
qu'à la promulgation de la loi, pas de compétence exclusive; 
mais jusqu'à cette promulgation, la Cour des pairs pourra con-
naître des attentats qui auront été reconnus avoir la gravilé né-
cessaire, et par le gouvernement qui les aura déférés à la Cour 
des pairs et par la Cour des pairs elle-même, qui a toujours le 
droit de reconnaître ou de repousser la compétence. Ainsi, 
tout se concilie; ainsi, là loi n'est pas une chose illusoire.» 

M. le procureur-général discute ici la question de jurispru-
dence dans l'affaire Lavaletle. La justice ordinaire avait élé 
saisie de l'affaire. La Cour de cassation ne fut pas appelée à 
examiner et à déclarer la compétence. D'aures arrêts confor-
mes à la compétence ont été depuis rendus par la Cour su-
prême. 

»U est arrivé que des Cours royales devant lesquelles se pour-
suivaient ies attentats contre la "sûreté de l'Etat ont pensé , les 
yeux fixés sur l'art. 55 de la Charte, qu'elles étaient incompé-
tentes, et qu'elles devaient renvoyer les accusés devant la Cour 
des pairs. 

»En d'autres circonstances , des Cours royales saisies d'une 
accusation de même nature reconnaissaient leur compétence ; 
mais les accusés repoussant la compétence ordinaire, et dési-
reux d'obtenir un jugement émané de votre juridiction, se fon-
daient sur le même art.cle et en réclamaient le bénéfice. 

» Qu'a jugé la Cour de cassation ? Dans les deux circonslan-
ces elle a déclaré que la loi promise par l'art. 55 n'ayant pas 
élé portée, il n'y avait aucune compétence exclusive pour la 
Cour des pairs ; que par conséquent, les Tribunaux ordinaires 
conservaient la plénitude de leur juridiction ; mais en même 
temps la Cour de cassation a déclaré dans quelles circonstances 
les Tribunaux ordinaires pourraient être dessaisis. Elle a dit 
que la Cour des pairs était saisie, lorsqu'un pouvoir supérieur 
et constitutionnel l'ayant investie de la connaissance ci'un at-
tentat contre la sûreté de l'Etat, elle reconnaissait sa compé-
tence. » 

Ici M. le procureur-général rappelle que dans l'affaire 

Louvel et dans celle de la conspiration militaire de 1820, 

la Cour des pairs, saisie par ordonnance royale , a exa-

miné les circonstances, apprécié et reconnu leur gravité, 

et déclaré sa compétence. 

M. le procureur-général s'appuie ici sur la discussion qui 
précéda la promulgation de la Charte de 1850. Les termes de 
l'art. 55 de la Charte de 1814 ont été reproduits textuellement 
dans l'art. 28 de la Charte de 1850. 

» Qu'est-ce a dire ? C'est que le législateur a voulu que dé-
sormais votre juridiction fût ce qu'elle avait été antérieure-
ment. L'article 55 a donc été transporté dans la Charte nouvelle 
avec son commentaire naturel, c'est-à-dire avec le sens qui lui 
avait été donné , avec l'interprétation qu'il avait constamment 
reçue , avec cette application que vous en aviez toujours 
faite.» 

M. Martin du Nord précise ici un nouvel argument dans 

l'article 4 de la loi du 10 avril 1834. Cet arlicie s'exprime 

ainsi : 1 

« Les attentats contre la sûreté de l'Etat, commis par les 
associations , pourront être déférés à la Chambre des pairs , 
conformément à l'art. 28 de la Charte constitutionnelle. » 

«Nous trouvons dans cet article la déclaration formelle, la 
reconnaissance expresse de la compétence de la Chambre des 
pairs : nous y trouvons que c'est en se conformant à cet arti-
cle que les attentats commis par les associations , peuvent être 
déférés à la Cour des pairs. Cet article 28 établissait donc, aux 
yeux du législateur de 1854, cette compétence. 

«Veut-on que la loi de 1854 soit atlribuiive d'un droit nou-
veau, ce que nous sommes loin de penser? Cette loi devrait 
régir l'affaire qui vous est soumise , puisque le crime poursuivi 
est un attentat à la sûreté de l'Etat , et qu'il a été commis par 
une association dont le nom a acquis une trop funeste célé-
brité ! 

«Appuyé sur des autorités aussi importantes, nous croyons 
que vous proclamerez dans celle circonstance solennelle le 
droit qui vous appartient de juger l'affaire importante qui vous 
a été déférée.Votre compétence assure à la société les garanties 
qu'elle peut réclamer ; elle accordera' aux accusés une justice 
généreuse et protectrice. 

» Nous nous bornons à ces observations, et nous déposons 
sur votre bureau le réquisitoire dont je vais vous donner lec-
ture. 

« Le procureur-général du Roi près la Cour des pairs, 
« Attendu que l'art. 28 de la Charte établit la compétence 

de la Cour des pairs, pour le jugement des attentats à la sûreté 
de l'Etat; 

« Que la loi promise par ledit article ne doit avoir d'autre 
objet que de déterminer les cas dans lesquels la Chambre des 
pairs exercera une compétence exclusive; ce qui n'empêche pas 
que, jusqu'à la promulgation de cette loi, la Chambre puisse 
être saisie, par l'acte d'un pouvoir supérieur et constitutionnel, 
et qu'elle ait pu conserver la connaissance des affaires qui lui 
ont été déférées , lorsqu'elle a reconnu que les circonstances 
exigeaient l'exercice de sa haute juridiction; 

«Attendu , d'ailleurs, que l'art. 4 de la loi du 10 avril 1854 
reconnaît et attribue à la Chambre des pairs le jugement des 
attentats à la sûreté de l'Etal commis par les associations ; 

» Que tel est le caractère évident des attentats d'avril , défé-
rés à la Cour; 

» Vu, au surplus, l'arrêt rendu à l'audience d'hier; 
» Vu aussi les procès-verbaux constatant la résistance des 

accusés y dénommés à l'exécution dudit arrêt; 
» Requiert qu'il plaise à la Cour, sans avoir égard à l'excep-

tion d'incompétence, laquelle sera déclarée mal fondée, ordon-
ner qu'il sera passé outre aux débats; 

» Déclarer l'arrêt à intervenir commun avec ies accusés dé-
nommés aux procès-verbaux de l'huissier Sajou, en date de ce 
jour, qui. ont résisté aux ordres de la Cour. » 

Me des Aubiez demande et obtient la permission de ré-

pliquer. 

Il insiste principalement sur ces deux points : la loi promise 
par la Charte est-elle venue oui ou non définir la juridiction de 
la Cour des pairs ? « Voilà . dit-il , ce qu'il faut savoir ; poser 
celte question, c'est la résoudre; ce n'est pas le droit que je 

conteste en lui-même, c'est l'impossibilité de IW
r
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» Je vous ai dit que la Cour ne pouvait être lé» , 
sie, et je le maintiens; je vous ai SilWmie fokgâ!emt > 
pouvait pas fonctionner, et je le maintiens, je von^e 
si la loi d'attribution était faite la Cour ne sêrlit J s . a ' *U 
procès , et je le maintiens. »
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« Puissicz-vous, Messieurs, continue l'avocat 

aux vives instances de M. le prtfcureur-péflëwP r '' 

vous rentrer dans le sens exact, vrai de br?^ 

vous inquiéter peu des antécédens ' hatt ' 

». Messieurs, est-ce d'ailleurs un rôle si désiré 
celui de vous constituer juges de ces atlentit, ' i * " 

de l'Etat? Mon Dieu ! Messieurs, cela SfffilÈ ̂  
moire un mot de Danton dans un de ces 

lui-même et sur sa vie si courte, hélas ! et si ev^l il 

nemens. Danton, près de mourir à la fleur do ! e 

disait : « Il vaudrait mieux être un pauvre n<Uon ' 
de gouverner les hommes. » Faneur 

» Messieurs, si je ne craignais de défigurer mi. i , 

et triste pensée , je dirais : Mon Dieu, H vaudnit t: 

être aussi un pauvre pêcheur que d'être obligé A ï? 
ger; déjuger des hommes politiques de sanVfVnirf i ; 

hommes qui, depuis douze mois, souffrent dans l« 

chots , expient une faute que les lois peuvennT 6 

mats que la conscience absout. Ah ! Messieurs il fa ; 

être obligés, il faut être contraint par la loi pourseilS 

a remplir un rôle aussi difficile, aussi solennel feS? 

demande donc, Messieurs, au nom de la justice an i, 

de votre dignité, de votre indépendance, au nom A* 
ranties sacrées de la défense, abstenez-vous ! ^ 

» Messieurs, j'ai rempli ma tâche, la vôtre va conm, 

cer ; putssiez-vous dans cet instant solennel examiné, 

r.eusement la question ; car s/il résulte pour vous ZI 
examen approfondi que vous n 'êtes point et ne devez ! 

être les juges de ce procès, puissiez-vous le déclarer a 

indépendance ; peut-être ce sera pour les accusés |C 

d'un beau jour : ce rôle en vaut bien un autre ' » 

M. le président : Quelque accusé demande-t-il la
 Mw

i 

sur cet incident, ou y a-t-il quelque défenseur qui\ 3 
clame au nom des accusés ? 

( Aucun des accusés et des défenseurs ne répond à l'U 
terpellation de M. le président. ) 

M. le président : La Cour va se retirer pour en délil 
réf. L'audience est suspendue. 

La Cour, rentrée en séance, M. le président pronom 
1 arrêt suivant : 1 

La Cour, 

Statuant sur les conclusions prises à l'audience et déposé 
par Me des Aubiez, défenseur des accusés Arnaud, Boyer Mai 
cadier et Girod, tendantes à ce que la Cour se déclare incom 
pétente; 

Ouï le procureur-général du Roi dans ses dires et réqui<i 
tions; . . , . ^ 

Oui l'article 28 de la Charte constitutionnelle, ainsi conçu 
« La Chambre des pairs connaît des crimes de haute trahis» 

» et des attentats à la sûreté de l'Etat, qui seront définis part 
» loi. » 

Vu le paragraphe 1 er de l'art. 4 de la loi du 10 avril m 
qui porte : 

« Les attentats contre la sûreté de l'Etat commis par les » 
» socialions ci-dessus mentionnées pourront être déférés à 
» juridiction de la Chambre des pairs, conformément à l'art, î 
» de la Charte constitutionnelle. » 

Considérant que, sous l'empire de la Charte de 1814 , et au 
termes de son art. 25 , la Chambre des pairs connaissait j 
crimes de haute-trahison et des attentats à la sûrelé de l'Eu 
qui seraient définis par la loi ; 

Que, par son art. 68, la même Charte , en maintenant h 
lois existantes qui n'avaient rien de contraire à ses dispositions 
confirmait les articles du Code pénal de 1810 qui définissent H 
attentats à la sûreté de l'Etat ; 

Qu'il résulte évidemment de la combinaison de ces deux ar< 
ticles de la Charte, que si la compétence de la Chambre de 
pairs n'éiaitpas exclusive de celle des Cours d'assises, elle n'a 
était pas moins actuellement existante, et qu'elle pouvait être 
invoquée par l'autorité, à laquelle la Constitution a plus spécia-
lement confié le soin de faire exécuter les lois, sauf le droit el 
le devoir de la Chambre des pairs d'apprécier les causes et li 
gravité de l'accusation, et de statuer elle-même sur sa compt; 
tence; 

Que ces dispositions de la Charte ont été constamment ai.* 
interprétées et appliquées, et que la jurisprudence des Couri 
de justice est conforme à cette interprétation; 

Considérant qu'en 1850, et lors de la révision de la Chart 
de 1814, l'art. 55 a été littéralement reproduit dans l'art. î 

! de cette Charte, sans que le législateur ait reconnu la nécessit 
; de placer la loi qui doit définir les crimes de haute trahison 
: et les attentats à la sûreté de l'Etat, dont la Chambre des p* 
; doit connaître, au nombre des lois spécialement indiquées p£ 
! l'art. OOde la Charte de 1850, comme nécessaires pour l'or? 
j nîsation définitive de notre ordre constitutionnel; ce qtiiirapt 
j que la reconnaissance qu'il avait été bien procédé jusqu'alors; 
; cet égard, et que la compétence de la Chambre des pairs,» 

ce qui louche les crimes de haute trahison et les attentats à i; 
| sûreté de l'Etat, était réglée par les lois existantes , iiïdépeB' 

damment des lois à intervenir; 
Considérant de plus que la loi du 10 avril 1851 f 

; les associations, en déclarant par son article 4 que les atten-
: tats contre la sûrelé de l'Etat, commis par lesdites association 

pouvaient, conformément à l'art. 28 de la Charte constitutif* 1 ' 
1 nelle, être déférés à la Chambre des pairs, a reconnu la cou1' 
: pétence de la Chambre, ainsi qu'elle résulte de cet article; 
j Considérant que la connaissance des attentats commis à L}'* 
j Saint-Etienne et Paris, dans lesjournées des!) 10, 11, 1 5 avrii 

1854 et jours suivans, a été déférée à la Cour par ordonna»* 
: du Roi du 15 avril même année; 

| Que, par son arrêt du 6 février dernier, la Cour a décla" 
; que ces faits, ainsi que ceux à l'égard desquels il a été proce* 
! en exécution des arrêts des 21 et 50 avril, rentraient, par •*Ç 
i circonstances et par leur nature, dans la classe des faits déii» 1' 

par les articles 80 et suivans du Code pénal, et dont l'art, f 
de la Charte constitutionnelle lui attribue la connaissance; 

Dit qu'il n'y a lieu à s'arrêter aux moyens d'incomp&e* 
proposés; 

En ce qui touche la dernière partie des conclusions do Prt 

cureur-général du Roi : 
Attendu que la compétence de la Cour n'a été conteste^ 

l'audience de ce jour que par Armand, Boyet, Mareadif 

| Girod; 
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 ,n,i7leur existence fit penser aux employés que le navire 
vides, ma M .

 llement
 à des opérations de contrebande ; des 

«Ses firent découvrir les cigares sous le lit du capitaine , 

al0
i ̂ mS'ralion des douanes a demandé la confiscation de 

, oXndise saisie, et même celle du navire. Lejuge-de-
fe .SSS&^iicln«'ioM; mais le Tribunal civil de Bor-
!

, s r l'appel du sieur Casseboom, a rendu, le 2 decem-
w*s un msemenl qui donne main-levée de la saisie du ba-

^ent sur le1 motif que l'ordonnance royale du 29 juin 1855 
Il autorisé l'importation des cigares de la Havane et de 

rj sous "acquittement du droit de 90 fr. par mille l'art. 10 

du lit 3 de la loi du 4 germinal an II , invoqué par l'adminis-

Wfion, n'était pas applicable. 

Pourvoi en cassation de la part de l'administration. 

fff Godard de Saponay a dit que les tabacs fabriqués à 
Vétranper avaient toujours été repoussés de la consomma-

tion à l'intérieur du royaume ; que long-temps ayant 

même que le gouvernement ne crût devoir concentrer dans 

ses mains le monopole de cette fabrication, les lois des 27, 

29 mars et 24 avril 1791 , et celle du 27 brumaire an VII, 

avaient formellement consacré cette exclusion ; que ce 
pr neine de prohibition avait été maintenu depuis par 

l'art. 175 de la loi du 28 avril 1816 et l'art. 1
ER

 de celle du 
7 juin 1820. L'avocat a soutenu qu'il n'y avait à ce prin-

cipe que deux exceptions, 1° celle de l'exportation à titre 

de provision d'habitude ou de santé, d'une petite quantité 

de cigares moyennant le paiement de 90 fr. par mille à la 
régie des contributions, 2° celle de l'exportation avec dé-
claration expresse pour vendre à la régie des contributions, 

et sous la condition de réexporter à défaut de vente , et 

toujours avec l'autorisation du ministre des finances ; que 

ces deux exceptions confirmaient la prohibition, et que le 
navire ne se trouvant dans aucune des conditions des ex-
ceptions, devait subir la peine applicable à toute voie de 
transport de marchandises prohibées. 

M
e
 Jouhaud, avocat du sieur Casseboom, a développé 

et justifié les motifs donnés par le Tribunal de Bordeaux, 

pour démontrer que les cigares étrangers ne doivent pas 

être rangés dans la classe des marchandises prohibées. 

M. l'avocat-général Voysin de Gartempe a conclu à la 
cassation du jugement attaqué. 

La Cour, après délibéré dans la chambre du conseil, 

et au rapport de M. le conseiller Legoni Jec, a rendu l 'ar-
rêt suivant : 

Attendu que l'ordonnance du 29 juin 1855, dont la légalité 
nest pas contestée, déclare que les cigares de la Havane et des 
Indes peuvent être introduits en France moyennant le paiement 

rfr. par Mille} que, dès-lors, les cigares, quoique légale-

pu être regar-
absolue, soit 

..o peuvent être ran-
inip i

 classe aes
 marchandises prohibées; qu'en jugeant 

H«e leur confiscation n'entraînait point la confiscation des 

l<\dlf .• \rans
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ort
, le jugement attaqué n'a point violé l'art. 

<0 de la loi du 4 germinal In II; 
La Cour 

rejette le pourvoi. 

JUSTICE CRIMINELLE'. 
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la médecine que parmi leurs compatriotes, peuvent-ils être 

condamnés aux peines portées par l'art. 56 de la loi du 

19 ventôse an XI? (Rés.iimpl. par la nég.) 

Nous avons posé, avec quelque soin , en tète de cet ar-

ticle , les questions principales qui ressorlent de la cause 

et que le jugement a décidées ou implicitement résolues , 

parce que cette affaire, présentée, avec les plus louables 

intentions il est vrai, sous un jour qui manquait de vérité, 

a causé dans le public quelques inquiétudes, et pourrait , 

si les faits n'étaient pas ramenés à l'exactitude la plus 

scrupuleuse, compromettre un corps instruit et des hom-

mes honorables qui n'ont pas à se faire les reproches que 

l'on a pensé qu'ils méritaient. En ces matières épineuses 

de médecine légale , oit sans quelques connaissances de la 

science médicale et de ses accessoires, il est difficile à l'es-

prit le plus exercé de ne pas commettre d'erreurs, ne voir 

qu'à demi, ce n'est pas voir. 

Un Anglais domicilié en France depuis quelques années 

sous le nom de Williams, habitait Boulogne et une campa-

gne voisine depuis trois ans , et y était connu comme 
médecin. 

Le caractère sous lequel cet individu avait été présenté 

dans la société ; ses connaissances réelles en médecine et 

en pharmacologie ; ses nombreus prescriptions dont pas 

une n'était de nature à alarmer la prudence la plus éclai-

rée, qui toutes, au contraire, par leur forme, l'exacte ob-

servation des i ègles pharmaceutiques, la mensuration pré-

cise et l'habile combinaison des quantités , la spontanéité, 

la publicité et la fréquence de leur rédaction , écartaient 

toute idée de \ .lagiat et de falsification, et attestaient l'exer-

cice assidu de l'art de prescrire; enfin , un grand nombre 

d'actes et de discussions qui révélaient l'homme du métier, 

tout devait éloigner jusqu'au soupçon qu'il né fût pas ce 

qu'il disait être. A l'heure qu'il est encore, rien n'autorise 

à affirmer qu'il ne possède pas la qualité qu'il s'est 

donnée. 

Or, depuis 1832, cet individu se présentait habituelle-

ment dans les pharmacies de MM. Buron et Leroy, et y 

prenait, sur formules médicales réunissant toutes les con-

ditions voulues pour commander leur confiance, des mé-

dicamens de diverses natures. Il paraîtrait qu'il s'était fait 

pour lui-même une habitude des narcotiques et qu'il pre-

nait chaque jour, tantôt mélangé avec quelques autres 

substances , tantôt à l'état pur, de l'Acétate de Morphine, 

ce médicament actif, principe extrait de l'opium, qui a 

joué un si grand rôle dans la médecine légale , depuis le 

fameux procès de Castaing. L'acétate de Alorphine, en 

dépit de la fatale célébrité qui lui fut faite à cette époque, 

est l'un des médicamens les plus usuels de la médecine 

moderne qui s'applaudit de cette découverte. A dés doses 

faibles et variées, suivant les constitutions et les affections, 

I a toutes les propriétés des autres préparations médici-

nales de l'opium : et les Anglais qui ont habité l'Inde et le 

Levant, et s'y sont créés des habitudes orientales, en font 

un fréquent usage comme sédatif, ou pour se procurer 

celte légère ivresse dent toutes ies nations Asiatiques re-

cherchent avec tant d'avidité les énervantes jouissances. 

Les doses d'aeélate de morphine que prenait le sieur 

Williams étaient loin d'ailleurs d'être importantes pour 

un homme adonné à ce médicament : en somme, elles 

n'excédèrent pas , chez M. Leroy , 46 grains en six 

mois, et par faibles quantités : et si chez M. Buron, où il 

n'en demanda jamais à l'état pur, il en prit jusqu'à 15 et 

20 pilules composées à la fois, ces pilules étaient parfaite-

ment graduées , soit d'un quart ou d'un demi grain cha-
cune. 

Cependant , depuis son arrivée à Boulogne , le sieur 

Williams avait été admis dans l'intimité d'une famille an-

glaise habitant la ville depuis quinze ans et y jouissant de 

toute la considération possible. Un allié de la famille, ha-

bitant Abbeville, prit, à tort ou à raison, ombrage des as-

siduités du sieur Williams dans la maison, et résolut de les 

faire cesser. 11 suscita en conséquence quelques tracas à 

cet individu , le fit arrêter comme ayant fait usage d'un 

faux nom et d'un faux passeport : mais bientôt il fut re-

lâché. Peu satisfaite , la même personne se procura chez 

MM. Buron et Leroy, dont en cette circonstance , il faut 

le dire , la confiance semble avoir été trompée de nom-

breuses formules médicales du sieur Williams qui fut par 

elle accusé d'avoir fait , dit-on , des substances médica-

menteuses qu'elles indiquaient, l'usage le plus coupable. 

A ce sujet , une instruction fut commencée ; et , si nous 

sommes bien informés, se poursuit encore contre le sieur 

Willams. L'annonce de cette circonstance fera mieux com-
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 Vénale de U art. 52 précité? (liés. 

la preuve légale que ces ordonnances 
personnes ayant le droit d'exercer l'art dé* 

Considérant qu'il a été jugé que les médèTîfiBâS*£ers peu-
vent, même sans autorisation , exercer la médecine en France, 
auprès de leurs compatriotes ; 

Que jusqu'à présent on n'a exigé de ces médecins étrangers 

aucune justification légale et préalable de leur litre de médecin; 
que dans ces circonstances, et le pharmacien ne pouvant avoir 
la preuve que l'individu dont on lui présente l'ordonnance est 
véritablement médecin , il suffit, pour couVrir sa responsabilité, 

que la personne qui a signé cette ordonnance se soit présentée 
comme médecin , et surtout que l'ordonnance soit conforme 
aux règles pharmaceutiques et que les signes employés soient 
ceux indiqués par le codex; 

Considérant que le sieur Buron représente pour toutes les li« 
vraisons qu'il a faites des ordonnances signées du sieurAVilliams; 
que le sieur Leroy en représente également pour la majeure 
partie des fournitures qui le concernent; 

Considérant que les amendes de simple police ne peuvent 
être appliquées que dans le cas où il y a contravention à une 
loi qui prononce une amende sans en fixer la quotité; 

Que l'art. 52 de la loi du 21 germinal an XI ne prononce pas 
la peine d'amende pour les contraventions aux dispositions qu'il 
contient j 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, renvoie ies prévenus 
des poursuites dirigées contre eux par M. le procureur du Roi. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 20 MAI. 

La Chambre des députés a entendu aujourd'hui le rap-

port de M. Sauzet sur la demande en autorisation de pour-

suites contre MM. de Cormenin et Audrv de Puvravean. 

La commission a proposé la résolution suivante : 

« Vu le message de la Chambre des pairs, etc. ; 
» Vu l'article 44 de la Charte; 

» Vu la protestation faite par le sieur de Puyraveau; 
» Vu la déclaration faite par M. de Cormenin ; 

» Décide qu'elle permet les poursuites contre le sieur de 
Puyraveau, et qu'il n'y a lieu à poursuivre contre M. de Corme-
nin; et que la présente résolution sera transmise à la Chambre 
des pairs par un message. 

Sur l'observation que dans le rapport on avait dit le 

sieur de Puyraveau et monsieur de Cormenin , M. le rap-
porteur a affirmé que c'était sans intention. 

La Chambre a décidé que la discussion s'ouvrirait ven-
dredi prochain. 

— Un procès aussi remarquable par la nature du délit 

que par les circonstances qui y auraient donné lieu , la 

qualité des personnes auxquelles on l'impute , et le mon-

tant des dommages-intérêts réclamés , a été jugé le 2 

avril par la 7
E
 chambre correctionnelle. U s'agit de la 

plainte portée par M. Ardisson contre la compagnie royale 

d'assurance et M. Arragon son mandataire. Nous avons 

rapporté les faits de cette cause dans le numéro du 3 avril; 

et dans celui des b et 7 du même mois , nous avons repro-
duit le texte même des plaidoiries. 

On se rappelle que les premiers juges ont mis les deux 

compagnies hors de cause. M. Arragon , comme seul au-

teur de la note injurieuse destinée aux arbitres , et mise 

sous les yeux du juge d'instruction , a été déclaré coupa-

ble de dénonciation calomnieuse , et condamné à 500 fr. 

d'amende et 3000 fr. de dommages-intérêts. Attendu les 

circonstances atténuantes, le Tribunal n'a point prononcé 
de peine d'emprisonnement. 

Appel a été interjeté de cette décision , d'un côté par 

M. Arragon , de l'autre par M. Ardisson contre M. de 

Gourcuff , directeur de la compagnie d'assurances géné-

rales , et contre M. Arragon lui-même , à raison de la 
quotité des dommages-intérêts. 

Une première audience a été accordée à cette affaire 

le samedi 16 mai. M. Dupuy a fait un rapport sur les ac-
tes volumineux de la procédure. 

M
e
 Bonnet fils a présenté la défense de M. Arragon, et 

attendu l'heure avancée, la cause a été renvoyée à aujour-

d'hui 20 mai, audience extraordinaire de 9 heures. 

Une foule inusitée d'avocats, de parties intéressées et de 

curieux, se pressait dans l'étroite, enceinte de la chambre 

des appels correctionnels, pour entendre les plaidoiries de 

M
e

Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Ardisson, partie ci-

vile, de M" Berryer , avocat de la compagnie d'assurances 

générales, et les conclusions de M. Bernard , substitut du 

procureur-général, qui a appuyéles conclusions de la par-
tie civile. 

m
^ecms étrangers 

ou soi-disant tels ,
 qu

i n'exercent 

prendre notre réserve. La famille où il était reçu quitta 

Boulogne : il partit lui-même pour Paris ; et sans attendre 

que ses délicates investigations aient amené des charges 

suffisantes contre cet étranger , le ministère public ac-

tionna les sieurs Buron et Leroy pour contravention aux 

articles 52, 54 et 55 de la loi du 21 germinal an XI , sur 

l'exercice de la pharmacie , et se voir condamner à l'é-

norme amende de 5,000 francs, que les Tribunaux n'ont 

pas la faculté de réduire, prononcée par l'article 54. 

Mais sur la plaidoirie de M
e
 Gros pour les prévenus, 

le Tribunal a rendu le jugement suivant . 

Le Tribunal : 

Considérant que , d'après l'art. 52 de la loi du 21 germinal 
an XI, les pharmaciens ne peuvent livrer et débiter de prépara-
tions médicinales^oudrogues composées quelconquesque d'après 
la prescription qui en serait faite par des docteurs en médecine 
ou en chirurgie ou par des officiers de santé et sur leur signa-

tHre
; i . , J . 

Que suivant l'art. 54 de la même loi, les substances véné-

neuses ne peuvent être vendues qu'à des personnes connues et 
domiciliées qui pourraient en avoir besoin pour cause connue 
et (jui, aux termes de l'art. 55, doivent inscrire leurs noms sur 

un registre à ce destiné ; 
Considérant que l'acétate et le sulfate de morphine sont des 

substances médicamenteuses qui s'emploient en médecine soit 
pures, soit mélangées avec d'autres medicameiis ; 

Considérant qu'on présente souvent à des pharmaciens des 
ordonnances dehnédecins français n'habitant pas la même ville; 

que dans ce cas les pharmaciens n'ont aucun moyen d'acquérir | 

La cause a été remise à demain , 9 heures , pour les ré-
pliques. 

— Il y a quelques mois la Gazette des Tribunaux a 

parlé d'un vol commis par un nommé Gallois, dit Lesage 

et qui a été accompagné de circonstances qui annoncent.' 

de la part de cet homme une brutalité vraiment révol-

tante. Gallois s'était introduit dans une maison pour v 

commettre un vol. Surpris dans l'escalier par le sienr 

Vallat, Gallois nie le vol et demande à s'expliquer; il veut 

même fuir : mais Vallat le tient au collet, et dès-lors pour 

se débarrasser et mettre hors de lutte ton antagoniste le 
voleur, tirant de sa poche un poinçon , qui depuis a été 

reconnu être au nombre des objets volés, il en frappe 

Vallat, qui. reçoit au-dessous du cœur une blessure dont 

heureusement les suites n'ont pas été aussi funestes 

qu'elles auraient pu l'être. Aux cris du blessé, Gallois 

s'enfuit, mais bientôt il est poursuivi. Un nsmméCou-

lombe se présente devant lui et veut l'arrêter ; mais Gal-
lois se saisit d'une paire de ciseaux, et la lui enfonce dans 

le nez. Le malheureux Coulombe tombe baigné dans son 
sang. ' 

Aujourd'hui Gallois comparaissait devant la Cour d'as-

sises , comme accusé à la fois de vol dans une maison ha-

bitée, de tentative d'homicide sur la personne de Vallat 
et de blessures sur celle de Coulombe. 

Gallois nie imperturbablement le vol , et il attribue les 

coups par lui portés à Vallat , au besoin de légitime dé-

fense. Quant aux blessures faites à Coulombe il les ex-



plique par le trouble dans lequel le jetaient les pour-
suites dont il était l'objet , et qui ne l'ont pas laissé maître 
de lui-même. 

L'accusé , déclaré coupable de vol avec tentative d'ho-
micide , mais avec circonstances atténuantes , a été con-
damné aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposition. 

— Aujourd'hui dans une affaire de vol, dont les détails 
n'offraient pas d'intérêt, il s'est élevé une question des 
plus graves, et sur laquelle très probablement la Cour de 
cassation sera appelée à statuer. 

Deux individus étaient accusés d'un vol commis de 
complicité. Après une heure de délibération, le jury ren-
tre en séance, et déclare le premier accusé non coupable ; 

mais en même temps il reconnaît que ce vol a été commis 
de complicité , et en outre il mentionne, à l'égard du même 
accusé, déclaré non coupable, des circonstances atténuan-
tes. A la lecture de cette déclaration, chacun est étonné, 
et on se demande ce que le jury a pu vouloir dire. La 
Cour, présidée par M. Ferey , dit que la réponse contient 
une contradiction évidente, en ce que, d'une part, elle 
semblerait repousser une culpabilité , et que de l'autre , 
elle la reconnaîtrait en admettant la complicité et les cir-
constances atténuantes. Le jury rentre donc dans sa 
chambre, et tel semble être son embarras qu'il profite de 
la liberté à lui accordée par loi , pour demander la pré-
sence de M. le président. Enfin il rentre en audience 
après avoir substitué une déclaration affirmative à sa ré-
ponse négative , puis il maintient la complicité et les cir-
constances atténuantes. 

M
0 Delaborde, avocat du premier accusé, s'oppose à ce 

3ue la Cour accepte une pareille déclaration.» Du moment, 
it-il, où la première a été lue en audience publique à la 

face de la Cour, elle est acquise a l'accusé, et il n'est plus 
au pouvoir des jurés de la changer. Il y avait, dit-on , 
contradiction ; il y avait erreur , superfétation ; car ap-
pliquer des circonstances atténuantes à un homme dé-
claré innocent, ce ne peut être que le résultat d'une pré-
occupation à laquelle on s'est laissé aller. Mais une fois la 
déclaration acquise, il y aurait le plus grand danger de la 
part de la Cour à autoriser, sous prétexte de contradic-
tion, MM. les jurés, à en changer ces termes. Le fait 
principal étant écarté , qu'importait dès-lors que des 
questions accessoires eussent ou non été résolues de telle 
ou telle manière, puisqu'elles ne pouvaient subsister par 
elles-mêmes? » 

M" Delaborde cite à son appui un arrêt de 1822, rendu 
par la Cour de cassation, et qui dit-il, consacre le système 
par lui développé. 

M. Didelot , substitut de M. le procureur-général, s'ap-
puyant sur l'arrêt par lequel la Cour a renvoyé les jurés 
dans leur chambre , part de ce point qu'il y avait con-
tradiction dans la réponse, et que dès-lors il y avait lieu 
par les jurés de faire cesser cette contradiction. On pré-
tend que la réponse négative a été acquise à l'accusé. 
Non ! car il est de principe, et c'est ce qui a été jugé par 
la Cour de cassation , que la déclaration du jury n'était 
acquise à l'acusé que lors qu'elle avait été lue en sa pré-
sence. Or, dans l'espèce, c'est avant cette lecture que la 
contradiction a été reconnue et réparée. Il n'y a donc pas 
lieu de s'arrêter à la première déclaration. Après une 
demi-heure de délibération , la Cour rend un arrêt par 
lequel : 

Attendu que la première réponse du jury était contradic-
toire, en ce que d'un côté elle écartait la culpabilité de l'accu-
sé, etdel'auire l'admettait en reconnaissant la complicité et 

( 70b ) 

les circonstances atténuantes; que la déclaration n'est acquise 
aux accusés qne du moment où elle leur a été lue ; ce qui n'a 
pas eu lieu dans l'espèce ; 

Dit qu'il y a lieu à faire application des peines portées par la 
loi. 

Pendant la discussion qui a eu lieu sur ce grave inci-
dent, et au moment où l'arrêt a été rendu, nous avons 
remarqué dans l'audience, sur les bancs réservés derrière 
le bureau de la Cour, M. Rocher, conseiller à la Cour de 
cassation, attaché au service de la chambre criminelle. 

— Il y a peu de jours, le journal la Justice nous an-
nonçait la réapparition du vrai Louis XVII ; aujourd'hui 
nous allons parler d'un Napoléon II qui vient tout exprès 
de l'Amérique pour prendre les rênes du gouvernement 
français. 

Avant-hier donc, un individu se présente au petit hôtel 
de la rue des Petits-Au gustins n° 10, pour y loger. 11 était 
vêtu d'une manière plus que modeste, et n'avait pas de 

bas aux pieds. Cet homme, âgé de 54 à 55 ans, dépourvu 
de papiers, s'annonce comme Napoléon II, et dit se nom-

mer Frédéric Napoléon, fils naturel de l'empereur de ce 
nom. 

Le logeur crut devoir prévenir de l'arrivée d'un per-
sonnage si important M. Chauvin, commissaire de police , 
et, sur l'ordre de M. le préfet de police, le nouveau mo-
narque, malgré ses hautes prétentions, a été provisoire-
ment interrogé sur faits et articles. Voici les principaux 
passages de ce curieux interrogatoire : 

D. Quels sont vos nom et prénoms ? — R. Frédéric Napo-
léon, fils naturel de S. M. l'Empereur. 

D. Votre âge? — R. Je ne sais pas au juste; car mon acte de 
naissance m'a été enlevé au Havre. 

D. Que venez-vous faire ici ? — R. Prendre les rênes de mon 
gouvernement ; voilà deux fois que Louis-Philippe me fait ve-
nir en France, pour me charger de régner à sa place; il est fa-
tigué de cette mission et il a voulu que le pouvoir revînt à ce-
lui qui avait le droit de commander, comme étant présomptif 
héritier de l'ancien empire. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Paris, mais j'ai été élevé dans 
le Cantal. 

D. Quel est votre père? — R. Je vous l'ai déjà dit : Napo-
léon, empereur. 

D. Votre mère? — R. Je l'ai peu connue; mais je me sou-
viens l'avoir vue; elle était belle femme. 

■ D. Depuis plusieurs années , quelles sont lesdiverses contrées 
que vous avez habitées? — R. Les départemens de l'Ardèche et 
du Puy-de-Dôme, et puis encore d'autres lieux voisins. 

D. Avez-vous d'autres observations à présenter pour justifier 
qui vous êtes, et quels sont vos moyens d'existence ? — R. A 
vingt-un ans, voyant que Louis XVIII gouvernait assez bien , 
j'ai jugé à propos de ne rien changer dans les affaires, par in-
térêt pour mon pays. Or, désirant utiliser mes instans,j'ai ache-
vé mes études, et après avoir subi les examens de ma rhétori-
que, je me suis fait tonsurer et ordiner comme prêtre. J'ai offi-

cié en celte qualité depuis ma majorité dans la principauté 
d'Haïti, jusqu'à la révolution de 1830, que j'ai moi-même diri-
gée ici par ma présence et par des pièges que j 'avais tendus, de 
longue main, à cet imbécille de Charles X. Lorsque j'ai vu que 
Louis-Philippe s'acquittait assez bien du poste où je l'ai élevé, 
je me suis retiré en attendant le moment de pouvoir faire en-
core quelque chose pour la France. Il paraît qu'il est arrivé ; 
car voilà deux ambassadeurs que Louis-Philippe m'expédie, en 
me suppliant de ne pas me faire attendre, attendu qu'il voulait 
se retirer des affaires et les confier à mon souverain empire. 
C'est demain à midi que je prends possession du château des 
Tuileries 

Ici le nouveau monarque s'arrête tout court, et conti-
nue peu d'instans après sa narration, qui n'a plus ni com-
mencement ni suite intelligible. 

Dans cet état de choses, il a été conduit nar n A 

médecins, dans une maison de santé. Quelques n ^ 
présentes au moment de son entrée dans l'hôtelV S°nn« 
la rue des Pelits-Augustins assurent que ce malhp 1 ^ 
quelque ressemblance dans la physionomie avec le"^î 
homme dont il se prétend le tils naturel. b m 

— Il paraît que les Napoléon II sont destinés à se
 mtl

, 
tiplier comme les Louis XVII, car voici ce que nou

S
| 

sons aujourd'hui dans le Propagateur du Pas-de-L'al^ 
du 19 mai : 

« Une scène semi-burlesque, semi-tragique est arrivé» 
hier au bureau du commissaire de police d'Arras. l

n
 ^ 

dividu, qu'on dit être de Douai, était dans un calé dont il 

troublait l'ordre par ses cris. Dans l'exaspération de \\ 
vresse, il se disait Napoléon II, et prétendait qu'on eù'

t 
pour lui tous ies égards dus à son rang et à sa naissant 
impériale improvisée. Son étonnemenl fut grand lorsque 

agent de police le somma au nom de la loi d'exhiber ses 
papiers. N'en ayant pas à représenter, il consentit,

 Sut 
l'injonction de l'agent, à le suivre au bureau de p

0
li

ce 
Arrivé à la mairie, cet individu s'empara d'un canif et s* 
mita frapper d'estoc et de taille sur les agens de police 
qui, pris à l'improviste, ne purent de suite le meure horv 
de combat. L'un d'eux a reçu un COUD c 
tête, un autre a été i 

me a eu sa capote percée. On parvint cependant à désar-
mer ce furieux qu'-
aux Dominicains. 

J —"i' c "Ors eux a reçu un coup de canif sur i
a 

: frappé dans la poitrine, et un troisiè. 

percée. On parvint cependant ù désar! 
mer ce furieux qui, tout en écumant de rage, fut Gondiiit 

— Avant-hier, un dentiste de Paris, à peine âgé de 

55 ans, et qui, par ses honorables travaux, avait amasse 

plus de 150,000 fr., s'est donné la mort avec des circons-
lancés horribles. Depuis plusieurs mois, sa raison s'épa-
rait souvent, et on attribuait surtout à la jalousie le déraV 
gement de ses facultés intellectuelles. Dans un accès de 

cette funeste passion, il s'arma d'un rasoir, et, saisissant 

sa femme par les cheveux, il essaya de l'immoler dans sa 

fureur; heureusement le tranchant n'atteignit que la pnj. 

grée de cheveux, qui fut entièrement coupée. Son jeune 
enfant de cinq ans s'écria : « Papa, papa, je t'en prie, ne 

tue pas maman. » Ces cris provoquèrent l 'arrivée de plu-

sieurs personnes, qui ne riureni lui arracher ses pistolets 

qu'après trois détonations successives qui lui mutilèrent 
la tête en tous sens sans le faire mourir. S'empaiant alors 

du rasoir, il se trancha le cou de part en part, et c'estsa 

malheureuse épouse qui lui a arraché de la plaie l'instru-
ment fatal. 

— Par arrêté de M. le gouverneur, en date du 27 janviei 
1853 , M. Gerardy, avocat et ancien principal clerc de M c Lam-
bert , avoué à Paris , a été nommé défenseur-agréé près les Tri-
bunaux d'Alger,* et a prêté serment , en cette qualité , le 5 nui 
suivant. Son domicile est rue des Consuls , n° 44. . 

— Le libraire Baudry, éditeur de la belle collection des pria 
eipaux écrivains anglais anciens et modernes, à 5 fr. le vol, 
vient de réimprimer deux nouveaux ouvrages qui ont paru ré 
cemment, et qui sont destinés à obtenir un grand succès 
L'un est un nouveau roman de Buhver, le spirituel auteur d'F* 
gène Aram , et de Paul Cliffort , intitulé : The Student. Ls 
trois volumes de l'édition anglaise , qui coûtent 40 fr.,sont rén 
nis en un seul au prix de 5 fr. ; l'autre est le récit d'un voyag 
fait à Abbotsford, à Netcstead-Abbey, de mœurs, de Waltei 
Scott et de Byron , par Washington-Irrinh. Ce livre est mi-
en souvenirs et en détails curieux sur ces deux célèbres écri 
vains. (Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

LIBRAIRIE EUROPÉENNE DE BAUDRY , RUE DU COQ - SAINT - HONORÉ , N. 9. 

ABBOTSFORD 
AND NEWSTEAD ABBE Y, 

BY WASHINGTON IHVING ; 

Author ofthe' Sketch-Book, the Alhambra, a Tour on ihe Prairies, etc., etc.—Un vol. in-12. Prix : 2 fr. 

THE STUDENT, 
A NEW -WORK, BY E. I. BULWER. 

Complète in one vol. in-8°. Only, 3 fr. 

AVIS. U 

1,500fr. pa 

la Bourse , n 12. 

ne personne qui a un emploi honorable et à vie, à peu de distance rie Tours (Indre), produisant 

sr an, désire en traiter. S'adresser franco, à M. Je directeur de la Banque iminobiliè,-e, place de 

ANNONCES XiÊGAIiES. 

ÉTUDE DE M
e
 BORDEAUX, AVOCAT-AGRÉÉ. 

Suivant exploit de l.emircband, huissier à Paris, 

en date du (6 mai 1835. enregistré, le sieur MAR-

SAU 0, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint- Sauveur, 

n. 6, a formé opposition au jugement du Tribunal de 

commerce de Paris du 26 février 1830, qui a prononcé 

la mise en faillite du sieur GRIMARD, ancien limo-

nadier, rue de La Harpe, n. 2(i, et demandé le rap-

port Audit jugement 
Toute personne ayant un intérêt contraire à ladite 

demande, est Invitée à faire connaître ses droits dans 

les huit jours, par acte exlra-judiciaire, au greffe du 

Tribunal de commerce, ou entre les mains de; 14° 

Jagu, syndic provisoire, rue de La Harpe, n. 123. 
Pour extrait : 

B ORDEAUX , avocat-agréé. 

Cette terre, à 2 lieues de la ville de Cusset et 

deux de la Palisse , consiste en 301 hectares environ 

déterres labourables; prés, bois , vignes et étangs; 

elle est divisée en quatre domaines, une réserve et 
deux locateries. — Prix : 200 .000 fr. 

S'adresser à M" Thîfaine-Desauneaux, notaire à 
Paris, rue de Menars, 8. p) f) 

Le prix de l'insertion est de { fr. la ligne. 

AVIS QI¥8M. 

A vendre. Une MAISON de campagne meublée ou 

non , située a Beaulieu , commune de Bois'ise-Ia-

Bertrand, sur les bords de la Seine , avec 2ti arpens 

de dépendances, dont une grande partie forme ter-

rasse sur la rivière. 

i S'adresser à Paris, à M" Baulant. avoué, rue Mont-

martre, n. 15; à Melun, à M" Rabourdin, notaire. 

 (323) 

A vendre a l'amiable, jolie MAISON de campagne 

meublée, située àlirie-sur-Marne, avec parc, pota-

gers, eaux vives, d'une contenance de I 'i arpens en-

viron. S'adresser à M" Poignant, notaire, rue de Ri-

chelieu. n° 45 bis. (320) 

A vendre, la TERRE patrimoniale de Cbamblanoe 

située dans le département de l'Allier, sur la grand, 

route de Paris à Vichy. 

A Vendre : 6t arpens de terres labourables, 12 de 

pré, le tout bien loué, 2.100 i'r. net.SO arpens de 

bois réglés, le tout conligu, à 10 lieues de Paris, 

grande route. Revenu total, 3.1,00 fr. S'ad. à M. Tar-

tois, avoué, rue Croix-des-Petits-Cliamps, n. 25. 

(372) 

A vendre ou à louer : un gr; nd et un petit HOTEL 
situés à Paris, rue N< nve-de-Berri, n. 2, au coin de 

l'avenue des Champs-Elysées , avec cour d'honneur 

grand et beau jardin sur les Champs-Elysées , basse-
cour, écuries , remises et autres dépendances. 

S'adresser à M" Thifaine-Desauneaux, notaire à 
Piris. rue de Ménars, n. 8. 

Ancienne maison de FOY et C, rue Bergère , 17. 

Seul établissement consacré à néeocier les 

MARIAGES/ 
sans aucun honoraire pour les tînmes, et sans dé-

bours préliminaires pour les hommes. (A.ffr.) (282) 

BISCUITS BUD. PLUVIER 

II MllLE-F.i.i RECOMPENSE 
lui ont été votés pour ce POISSANT DÉPURATIF contre 

les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l'A-

c tt'émie de médecine. Il consulte à Paris , rue des 

Prouvaires, n" 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville.(W) 

TABLE 
SES MATISRES 

DE LA 

Gazette desTribunaux 
(DU lor

 NOVEMBRE 1833 AU 1 er
 NOVEMBRE 1834). 

PAR M. VINCENT , avocat. 

Prix : 5 fr. au Bureau, et 5 fr. 5o cent, par 
la poste. ( 258) 

MONTRE SOLAIRE A S fr. 
Indiquant l'heure dès qu'elle est au soleil , elle sert 

à régler les montres. A Paris, chez Henry ROBERT , 

horloger-fabricant, au Palais-Royïl n" 154, au 1". 

Dans les départemens, chez les horlegeis, les opti-

ciens et les marchands d'articles de Péris. (SIS) 

AMANMNE. 
PAR BREVE 1 U'INVUNTION. 

Une vogue immense et les plus honorables témoi-

gnages attestent suffisamment les propriétés bienfai-

santes de I'AMANDINE . Cette pâte donne à la peau 

de la blancheur , de la souplesse , et la préserve du 

hâle et des gerçures ; elle efface les boutons et les 

rousseurs , et dissipe à l'tostant les feux du rasoir. 

L' AMANDTNE ne se trouve à Paris que chez LABOUL-

LÉE , parfumeur , rue Richelieu , i»3. — 4 fr. le pot. 

(264) 

LAPITO, ancien entrepreneur, id. , 
KAIttKEftT , négociant. id. , M 
DKOUYN , Md rie bois. Continuation de vérification , 10 11! 

du vendredi 22 mai. 

Mervei leuse pour les maladies Sccètes. Au nom 

de rotre intéiêt. essayez ce remède, vous tous qui 

êtes aftèctes de ce mal cruel, et sa vertu vous frap-

pera. 1 fr. la l.vre ; ouvrage. 1 fi .60 c. Chez D IDIER, 

Palais-Royal, galerie d'Orléans, n. 32. Dépôts. Voir 

le Constitutionnel du 21 février. 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS, 
du jeudi 21 moi. 

GELIN , Md de vin. Clôture. 
B.EGNAULT, M« de pension, id. 

rieur. 
10 
10 

CHENOT , Md de porcs. Vérification , 
BOUTON, IWd tailleur. id. 
ARSON , filateur. Concordat , 
T1BLEMONT , pluniassier. clôture , 
REBARD, négociant. Syndicat, 
FOURNIE* et MER. ."Y, Mds de châles et foulards. SynJ. !■' 
VOUTHihR, négociant délibération , 
DUKAftD, ancien eutrepreneur de bàtiniens. Vérifie. , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
mai. bW 

AN-' ELLE, dit DI.PLESSIER , ancien nég. ; le 23 . 
Dde GLElZlL , négociante , le 23 \ 
PIREYRli et DIK HE , Md' de nouveautés . le '3 
JALOUREAU , ex courtier de commerce , la 23 ,. 
BOUCHE f.ères , Mil» droguistes , le 25 ï 
liOOLARU et femme , filatcurs , la 25 
SAUNOIS . Md de couleurs , le 26 '

( 
BELIN, imp-imeur-Iibraire . le 2ti .. 
DUMOUTILR , Mdde vin en gros , le 25 1' * 
AUoERT père , négociant , le 27 

DECLARATION DE FAILLITES. 

du 50 avril, 
DEVOLUE r . négociant à Paris, ayant demeuré 

Gro*-CUenet, rue et h' tel Cléry , aciutilemeul rue ■ 
ilc-liéri , avenue de» Ciiampr-Ulytées. — Juge"i °m>n, *

!
j. 

rUurjequiu; a;;ent
t

M. Ricliomme
 t

 rue M
%
julniart fe i 

du \S mai. . 
DELÀNiNOY, ancien courtier de commerce à Pari. , 

Sébastien , 41. — Juge-couim. , M. Levaigneu'i '6 
M. Jouve , rue du Sentier, 3. 

du 19 mai. 
HAENTJKNS et C* , négocians à (VU, 

7- Jnge-comra., M, Levaigneuri agent, M. MiUel 

vaid Saint-Denis , 24. 

rue Saint-l^ 

E4KJBSE DUliO MAI 

A 1 :' . 1*»cour* pl. na.ut. pi. bot. 

— ?i» eouraal. 
108 
us 

4 ï 
65 

"l08 25 
103 45 

Ewapr- 18^1 «tKpt. — — — — — —' 

— fi» e -.ti; <-'-.l. — — — — — 

•—Tin e-..uriB.t> _ — — 

3 p. 10C compt. — — Ht 95 81 7.-> 
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99 30 
9) 30 

— Fia CoqMM. — — 82 5 
u., d« Ntpi. coeapt 90 40 119 45 
— Fi» r tiinul, — — 99 50 

K. P * ! p *i JEsp. «1. 
— Vi» cour ut. - - 49 7,9 49 — 

OStS»' 

V. t■lEiiâlt-JJlii.fl.S VJSAWW * . 

Kua des Boui-Bnfant, 54. 

Ktiregiitrt i Pari* , If 
fUfi «i fna< dli tintiau. 

Vu par le maire du 4» arrondissement, P<>
ar 

légalintiQU de li ligniture P IHAJ, ])*UTOW> ■ 


